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AVERTISSEMENT

 

Nous avons dans la seconde moitié du récit, au moment où
Marc Antoine accède peu à peu au pouvoir après la mort de
César, conservé simplement le nom d'Antoine, tel qu'il est cité
généralement par les historiens de l'Antiquité.

En ce qui concerne Octave, celui-ci porte aussi, au début de sa
carrière, après la mort de César, le titre d'Octavien ou de César
Octave, puis très vite il prend, chez les historiens de l'Antiquité,
celui de César tout court. Pour éviter toute confusion avec l'autre
César, son oncle et père adoptif, nous lui avons gardé le nom de
César Octave pendant tout le récit. Sauf à la fin de celui-ci, où il
devient César Auguste.




Le joueur de flûte

 

Au moment où Cléopâtre voit le jour, vers 69
av. J.-C. à Alexandrie, la situation de l'Égypte n'est
guère prospère et politiquement fort instable, surtout depuis que Ptolémée XII Philopator II Néos
Dionysos, le père de la future héroïne, a pris le
pouvoir onze ans auparavant. Mais l'Égypte l'a-t-elle jamais été, notamment lorsqu'on jette un regard rétrospectif sur son histoire depuis le jour
où meurt l'empereur Alexandre le Grand en 323
av. J.-C. et que ses officiers, les diadoques, se partagent les dépouilles de son empire presque universel ? Un bref retour en arrière s'impose pour
comprendre l'Égypte telle qu'elle cherche à exister, on pourrait dire à subsister et à survivre, au
moment de la naissance de Cléopâtre.

Celle-ci, quoiqu'on en pense, n'est absolument
pas une Égyptienne, stricto sensu, mais la descendante de Lagos, un Grec macédonien, un des plus
proches compagnons d'Alexandre. Le fils de ce
dernier, Ptolémée Ier Sôter, c'est-à-dire le Sauveur,
a intelligemment fait enterrer les restes du conquérant du monde à Memphis en Égypte, s'arrogeant,
par ce geste de piété calculé et surtout politique,
son héritage sur les rives du Nil. Il a su étendre ses
conquêtes jusqu'à Chypre et sur la Syrie, pays qui
resteront toujours un enjeu territorial et économique capital pour l'Égypte et susciteront pendant
près de trois siècles de nombreux et sanglants
conflits.

Pour assurer sa continuité mythique et politique, les successeurs de Ptolémée Sôter, fondateur
de la dynastie des Ptolémées à laquelle appartient
Cléopâtre, vont adopter les coutumes, les mœurs,
les usages de l'Égypte pharaonique, épouser leurs
sœurs, se doter d'une administration et d'une forme
de gouvernement traditionnel dans ce pays depuis
des millénaires. Les souverains revêtiront dans les
grandes cérémonies religieuses les vêtements, les
emblèmes du pouvoir, le pschent, le fouet, le sceptre, la double couronne de la Haute et de la Basse-Égypte des antiques pharaons, mais, dans la pratique courante, ne les utiliseront guère.

Les règnes des différents Ptolémées se succédant,
ils introduisent en Égypte la culture grecque et sa
civilisation. Ils font traduire la Bible en grec, fondent la célèbre bibliothèque d'Alexandrie, pratiquent une politique de grands travaux et engagent
des guerres nombreuses contre ceux qui, régnant
dans les pays voisins, eux aussi descendants des
diadoques, rêvent de faire main basse sur ce joyau
de l'ancien empire d'Alexandre.

L'Égypte prospère pendant une centaine d'années, sous les règnes de Ptolémée II Philadelphe,
puis de Ptolémée III Évergète Ier, c'est-à-dire le
« dispensateur de la prospérité » et « grand bâtisseur ». C'est en 221 av. J.-C., avec l'avènement de
Ptolémée IV Philopator, que débute le déclin de
l'empire égyptien des Lagides. Ce souverain est plus
intéressé par les intrigues de cour, parfois sanglantes, que par la défense et illustration de son pays.
La Syrie des Séleucos sera la grande gagnante de
cette impéritie que prolongeront ses successeurs,
jusqu'au règne de Ptolémée XI Alexandre II qui
est assassiné en 80 av. J.-C. par les habitants
d'Alexandrie et reste sans descendance.

En fait, bien que la lignée légitime des Ptolémées
soit éteinte, des bâtards du roi Ptolémée X sont encore en vie. Parmi eux, Ptolémée XII, alors âgé de
quinze ans, futur père de Cléopâtre, et surnommé
Aulète par les habitants d'Alexandrie, en signe de
dérision, car ce souverain est surtout connu comme
étant un ivrogne et un joueur de flûte ! Face à un
tel souverain, les Romains commencent à considérer avec intérêt cette Égypte, riche terre à blé, et à
la convoiter.

Pendant tout son règne, peu glorieux, Ptolémée XII Aulète ne cessera de se battre contre les
Romains, de plus en plus alléchés par son royaume,
à grand renfort... d'argent et de cadeaux pour les
empêcher de prendre un jour leur désir pour une
réalité. Il restera comme un maître en corruption,
dont les tribulations et les palinodies financières
seraient drôles si elles n'étaient tragiques et, surtout, n'humiliaient profondément les Alexandrins
par leurs bassesses courtisanes à l'égard des exigences romaines.

Il est vrai, à sa décharge, que Ptolémée XI Alexandre II, dans son testament, donnait l'Égypte aux
Romains. Ceux-ci, gourmands certes de territoires
nouveaux, mais assez prudents pour ne point trop
en conquérir à la fois, se contenteront d'accepter
officiellement ce testament, mais de ne jamais en
parler officieusement. Ils préfèrent les prébendes
de Ptolémée Aulète qui, pour garder le trône
d'Égypte, fait d'incessants allers et retours entre
Alexandrie et Rome, avec des navires chargés d'espèces sonnantes et trébuchantes, arrachées aux
Alexandrins pressurés d'impôts. Pour tenter de
trouver une légitimité que ces derniers lui contestent,
Ptolémée Aulète perpétue la tradition des pharaons et épouse sa sœur Cléopâtre Tryphaena en
78 av. J.-C.

De ce mariage naîtront cinq enfants : Bérénice,
la fille aînée, Cléopâtre VII, celle qui nous occupe,
Arsinoé et deux garçons, les futurs Ptolémée XIII
et Ptolémée XIV.

Mieux, Ptolémée Aulète renoue avec les us et
coutumes des souverains hellénistiques, très attachés à être considérés par les Égyptiens comme
d'authentiques pharaons, en se faisant sacrer roi à
Memphis en 76 av. J.-C., et en ceignant les deux
couronnes, symboles ancestraux de l'union entre
la Basse et la Haute-Égypte. L'année suivante, il se
heurte aux prétentions des deux fils de Cléopâtre
Séléné et d'Antiochos X, dit le Pieux, un Séleucide,
lui aussi descendant d'un des diadoques d'Alexandre le Grand, à revendiquer le trône d'Égypte.
Prenant conscience que les Romains pouvaient
être aussi des alliés, ils font voile vers la capitale,
où ils s'installent. Mais les Romains, trop occupés
dans leurs conflits avec Sertorius, qui avait fait sécession en Espagne, et avec Mithridate, roi du
Pont, qui cherchait à s'emparer de l'ensemble de
l'Asie, trouvent bien gênante et surtout inopportune la présence des deux jeunes gens qui, après
deux ans de vains efforts pour tenter de prouver
la légitimité de leur ambition, sont contraints de revenir en Syrie, sans rien avoir obtenu de concret.
Rome, jouant toujours un double jeu, fait main
basse sur la Cyrénaïque en 74 av. J.-C., et accepte
le testament de Nicomède, roi de Bithynie, en sa
faveur en 73 av. J.-C., pour bien montrer à Ptolémée Aulète qu'elle peut toujours prendre en compte
le fameux testament de Ptolémée XII Alexandre II
qui, on vient de le voir, avait offert lui aussi le
royaume d'Égypte aux Romains sept ans auparavant.

Pendant quelques années, Rome va se contenter
d'être une menace permanente pour le trône de
Ptolémée Aulète afin de faire monter les enchères
et d'obtenir le plus d'argent possible de ce roi
tremblant pour son pouvoir.

En 65 av. J.-C., en dépit de ses largesses, Ptolémée Aulète, dont la fille Cléopâtre vient d'avoir
quatre ans, éprouve de nouvelles craintes lorsque,
ayant besoin de fonds en raison de sa guerre fort
dispendieuse contre le roi du Pont, Mithridate,
Rome exige, par la voix du censeur Crassus, dont la
fortune est immense, que l'Égypte soit soumise à une
contribution, ce qui est une manière déguisée de la
transformer de facto en province romaine. César,
visionnaire toujours endetté, soutient cette proposition, entrant ainsi dans l'histoire de l'Égypte dont il
deviendra, dix-sept ans plus tard, le maître, ainsi
que celui de Cléopâtre. Les tribuns de la plèbe
l'appuient, en rédigeant une proposition de loi
le désignant par plébiscite, délégué de la puissance romaine ; pourvu de pouvoirs exceptionnels, il pourra ainsi organiser à sa guise la province d'Égypte. « Cette demande inopinée d'un
commandement extraordinaire », selon l'expression de Suétone dans sa Vie des douze Césars, parce
que ce dernier brûlait illégalement les étapes – il
n'était pas passé par la préture et le consulat –, fut
considérée avec une stupeur irritée par « la faction
des Grands » qui fit échouer les prétentions de César, non sans mal. Car le parti populaire espérait, grâce à l'acquisition de l'Égypte, s'adjuger une
grande quantité de blé pour la distribuer gratuitement à la plèbe.

L'agitation est grande entre les deux partis, mais
c'est le parti conservateur qui aura gain de cause.
Ptolémée XIII est passé fort près d'une abdication
imposée par les Romains, mais n'est toujours pas
reconnu, lui le bâtard, comme souverain de l'Égypte.
Ce sursis, sans cesse renouvelé, rend incertaines sa
légitimité et celle de ses cinq enfants, dont naturellement Cléopâtre. La fillette est ainsi élevée dans
le palais d'Alexandrie comme une fille de bâtard
et connaîtra très jeune les incertitudes de la vie
politique dans un climat de perpétuels complots
fomentés par les ennemis de Ptolémée XIII, souvent à la solde de Rome, et au cœur d'une ville
hostile à leur médiocre souverain, toujours prêt à
s'incliner devant les Romains et à leur acheter
quelques mois de pouvoir pour des sommes énormes. Cléopâtre en retient des leçons pour l'avenir,
comprenant combien la séduction et la ruse, comme
l'or et l'argent, mais aussi la fermeté, voire la
cruauté, sont nécessaires pour se faire respecter et
des Égyptiens, et des Romains.

César, en 64 av. J.-C., récidive, et demande au
tribun P. Servilius Rullius et à ses collègues de
préparer une loi agraire qui ordonnerait que tous
les domaines de Rome, hors de l'Italie, fussent annexés au profit des pauvres, des vétérans et des
colons. Une commission de décemvirs serait chargée, en qualité d'ambassadeurs aux pouvoirs discrétionnaires, de faire un état des lieux. César
compte naturellement en être membre et proclamer
l'Égypte terre inaliénable de la République romaine.

Cicéron, au nom des conservateurs, dans une
longue plaidoirie, s'oppose à cette loi agraire préparée pour le seul bénéfice du parti populaire, et
fustige le pouvoir exorbitant donné aux décemvirs, et en particulier à César, jamais nommé,
mais que chacun reconnaît :

 

Pourquoi ne pas réclamer ouvertement ce pays [c'est-à-dire l'Égypte], en vertu d'un sénatus-consulte ? Pourquoi,
n'ayant pu entrer dans Alexandrie directement et à pleines
voiles, s'imaginer qu'on y parviendra par des voies obscures et
ténébreuses1 ?


 

Cicéron soupçonne à juste titre César de manquer
de franchise et de vouloir s'emparer de l'Égypte et
de ses richesses sans faire les frais d'une campagne
militaire. Autrement dit, d'accaparer lâchement
l'ancien royaume des pharaons, sous le couvert
d'une loi. Cette dernière ne sera pas votée, mais
les Alexandrins apprennent, non sans peur rétrospective, qu'une fois de plus Ptolémée Aulète s'est
révélé impuissant devant les Romains qu'il continue de flatter. Fort susceptibles, ils ne pardonnent
pas à leur souverain potiche de fournir à l'armée
de Pompée six mille cavaliers égyptiens pour la
conquête de la Palestine, et considèrent que Ptolémée a dépassé les bornes de la lâcheté pour franchir celles de la trahison.

Non content de s'être rallié à Pompée, Ptolémée
demande à celui-ci, au cours des années 63-62 av.
J.-C., en lui envoyant force présents, de mater les
Alexandrins qui se soulèvent sans cesse contre lui
et assiègent son palais. Prudent, et ne voulant nullement s'aliéner les conservateurs et César, Pompée accepte les cadeaux, mais refuse toute opération de police en faveur du souverain aux abois.
Diodore de Sicile, qui fit à la même époque un
voyage en Égypte, raconte qu'il vit massacrer par
les Alexandrins un malheureux Romain qui avait
tué un chat, animal sacré comme on le sait dans le
pays du Nil. On peut imaginer sans peine que la
petite Cléopâtre, alors âgée de dix ans, regarde non
sans frayeur par les fenêtres l'agitation hostile des
Alexandrins qui huent son père, jettent des pierres
contre la façade du palais et se heurtent violemment à la police de Ptolémée, laissant sur place de
nombreux morts et blessés. Elle a compris, au sein
de ses terreurs d'enfant, qu'un peuple se mate, fût-ce dans le sang.

Ptolémée, qui depuis vingt ans se maintient au
pouvoir d'une manière plus qu'incertaine et en
corrompant les Romains, surtout les plus puissants, c'est-à-dire les plus dangereux, apprend par
ses agents secrets exerçant leurs fonctions à Rome
que César, Pompée et Crassus ont formé en 60 av.
J.-C. un triumvirat pour se partager le pouvoir.
Aussitôt, il délègue auprès de César ses émissaires.
Ce dernier n'a pas besoin d'explications pour
comprendre que Ptolémée XIII, une nouvelle fois,
veut acheter sa bienveillance pour faire contrepoids à ses deux collègues, l'un le Romain le plus
riche de son temps, l'autre le conquérant le plus
célèbre. Il réclame, au dire de Suétone, près de six
mille talents pour se les partager avec Pompée, lui
aussi fort intéressé par le destin de l'Égypte, et fort
peu, on l'a vu, par celui de Ptolémée XIII. Énorme
somme dont le malheureux souverain s'acquitte
sur-le-champ, espérant ainsi gagner quelques années de répit.

César, reconnaissant, fait voter par le Sénat en
février 59 av. J.-C. un traité d'alliance qui reconnaît Ptolémée comme roi légitime d'Égypte, effaçant ainsi sa marque de bâtardise. Pour donner
aux Romains de nouveaux gages de sa reconnaissance, César, jouant toujours double jeu, quelques
mois plus tard, permet à Clodius, ancien patricien
dévoyé, rallié à la cause populaire et maître de
Rome, après en avoir fait chasser Cicéron, de se
venger de Ptolémée XIII. Le roi d'Égypte en effet
n'a offert insolemment que deux talents pour le
rachat de Clodius, comme l'avait été naguère
César en 67 av. J.C., des pirates qui infestaient la
mer Méditerranée :

 

Clodius confisque donc l'île de Chypre [gouvernée par un
frère de Ptolémée] au nom du peuple romain en y chargeant
Caton [qui le gênait dans ses entreprises politiques délictueuses] d'aller tout à fait contre son gré y organiser l'annexion2.


 

Pompée confirme cet ordre. Clodius a subtilement remarqué que César n'a point évoqué Chypre en reconnaissant l'indépendance de l'Égypte et
que cette île reste donc encore soumise aux clauses du fameux testament de Ptolémée XII Alexandre II qui autorise son annexion par Rome.

La veulerie de Ptolémée XIII, trop heureux
d'avoir été proclamé en 59 av. J.-C., ami et allié
de Rome, qui ne défend ni son frère ni cette île
stratégique en Méditerranée, propriété depuis les
origines des Lagides, suscite l'indignation des
Alexandrins. Celle-ci est même si vive que Ptolémée, craignant pour sa vie, préfère quitter la capitale de l'Égypte et se réfugier à Rome. Pendant ce
temps, son frère, le roi déchu de Chypre, se suicide par le poison. Faisant escale à Brindes, Ptolémée XIII y rencontre Caton, qui lui conseille de
retourner en Égypte, lui offrant même de partir
avec lui et de l'aider à se réconcilier avec ses sujets.

Mais Ptolémée, entouré de ses conseillers néfastes, ne suit pas ces sages propos et se rend à Rome
pour implorer l'aide militaire du Sénat afin de lui
permettre de retrouver son trône en Égypte. Il doit
même subir l'humiliation, mais il n'en est pas à
une près, au dire de Plutarque, de contempler les
vaisseaux de Caton, remontant le Tibre, remplis
des trésors de son frère abandonné et poussé au
suicide, et de voir ces monceaux d'or et d'argent
exhibés au Forum devant une foule enthousiaste.

Pendant ce temps, les Alexandrins, indignés par
la fuite de leur souverain et par ses capitulations
devant les exigences romaines, donnent la régence
de la couronne d'Égypte à sa fille aînée, Bérénice.
Cléopâtre, que son père a également abandonnée,
voit sans aménité sa sœur monter sur un trône
qu'elle convoite. Les événements dramatiques dont
elle a été le témoin l'ont mûrie, et sa précocité de
femme orientale lui a permis de comprendre aisément l'imbroglio politique dans lequel son père
s'est laissé enfermer, et les réelles chances qu'elle a
d'accéder un jour au pouvoir.

À douze ans, Cléopâtre n'est plus une enfant, et
connaît déjà son pouvoir de séduction. Elle apprendra vite à l'utiliser. Sous la toute jeune femme,
isolée dans un palais transformé en forteresse pour
échapper à la vindicte persistante des Alexandrins,
perce déjà l'ambitieuse, bien décidée à ne jamais
suivre l'exemple de son père, c'est-à-dire à ne jamais se soumettre aux ordres ni aux pressions des
Romains.

Cette même année 57 av. J.-C., elle perd sa mère,
Cléopâtre Tryphaena, la sœur et l'épouse de Ptolémée XIII Aulète, et se retrouve seule face à la
reine Bérénice, son aînée, à son autre sœur, Arsinoé, sa cadette, ainsi qu'à ses deux frères, les futurs
Ptolémée XIV et Ptolémée XV, jeunes enfants
encore, mais sous la férule de maîtres, d'eunuques
et d'esclaves ambitieux, prêts à faire jouer en
faveur de leurs pupilles la vacance perpétuelle du
pouvoir d'un Ptolémée Aulète honni de tous.

Pendant ce temps, ce dernier, toujours exilé,
cherche du secours pour se rétablir sur son trône.
Même ivrogne, il est assez lucide pour comprendre qu'il peut jouer la carte de la rivalité entre
César, absent de Rome et en pleine campagne des
Gaules, Crassus, son usurier jamais remboursé, et
Pompée. L'occasion est trop belle pour ce dernier
d'honorer Ptolémée, possesseur d'une des plus riches terres de la Méditerranée... Aussi reçoit-il le
souverain d'Égypte dans sa villa d'Albanium avec
tous les égards dus à son rang, flattant ainsi la vanité blessée du roi impopulaire en son pays et lui
promettant son appui, naturellement contre une
forte somme que Ptolémée n'hésite pas à lui verser.

Les habitants d'Alexandrie contre-attaquent :

 

Ils envoient à Rome cent députés chargés de les défendre
contre le roi et de l'accuser à leur tour pour toutes ses injustices. Prévenu à temps, Ptolémée Aulète, qui se trouve toujours
à Rome, fait partir avant leur arrivée des émissaires (certainement dûment stipendiés) pour leur tendre des pièges. La plupart de ces députés sont tués, chemin faisant (notamment à
Pouzzoles) : quant aux autres, il en fait massacrer plusieurs
dans Rome même, emplissant de terreur ceux qui survivent
encore, parvenant à les corrompre et à les contraindre à ne
pas intervenir auprès des magistrats romains sur l'objet de
leur mission et à ne point faire état de leurs collègues qui ont
été assassinés3.


 

En dépit de ces précautions, le Sénat apprend,
par la rumeur publique, qu'un roi d'Égypte s'est
permis sur un territoire étranger de faire assassiner des opposants par ses sicaires :

 

Il s'indigne de ce que plusieurs députés d'un peuple allié
ont péri par la violence et de ce qu'un grand nombre de Romains se sont laissé corrompre. Pour connaître la vérité, il
mande le chef de cette ambassade, Dion, qui a échappé aux
assassinats. Mais Ptolémée exerce encore tant d'influence par
son or, que Dion ne comparaît pas : il n'est même plus question du meurtre des députés d'Alexandrie, tant que ce roi demeure à Rome4.


 

Ptolémée, qui craint malgré tout que Dion un
jour ne parle, le fait également assassiner, et aucune
instruction n'est diligentée contre lui.

Pour se débarrasser de ce roi d'Égypte décidément fort encombrant, le Sénat demande à P. Cornelius Lentulus Spinther, gouverneur de Cilicie
pour l'année 56 av. J.-C., de le replacer sur son
trône. Ptolémée quitte Rome vers la fin de l'année
57 av. J.-C. et se rend en Orient pour y attendre
l'arrivée de Spinther avec ses forces navales et terrestres, laissant dans la capitale Amnonios, son
homme de confiance, afin de surveiller de près ce
qui s'y trame.

C'est alors que la religion, toujours d'un grand
secours lorsque Rome est en difficulté, se mêle
fort à propos à toute cette affaire. Dès le début de
l'année 56 av. J.-C., raconte Dion Cassius, les dieux
eux-mêmes, en frappant de la foudre la statue de
Jupiter sur le mont Albain, retardent pour un
temps le retour de Ptolémée. Les Livres sibyllins
sont consultés et l'on peut y lire ces paroles :

 

Si le roi d'Égypte vient vous demander du secours, ne lui refusez pas votre amitié, mais ne lui accordez aucune armée :
sinon vous aurez à supporter des fatigues et des dangers. Frappés de l'accord de cet oracle avec les circonstances présentes,
les Romains, sur l'avis de Caton, tribun du peuple, annulèrent
les résolutions prises au sujet de Ptolémée5 [...].


 

Cette réponse de la Sibylle est traduite en latin
et publiée. Puis on délibère. Les uns veulent que
Spinther soit chargé de ramener Ptolémée en Égypte,
sans armée, les autres que Pompée l'y reconduise
avec deux licteurs, ainsi que le roi l'a demandé,
aussitôt qu'il a eu connaissance de l'oracle : le tribun Aulus Plautius lit publiquement sa lettre. Le
Sénat, craignant que cette mission ne rende Pompée encore plus puissant, s'y oppose, sous l'impulsion de Crassus, l'un des trois compères et rivaux
du triumvirat de 60 av. J.-C. À tel point, comme
le rapporte Cicéron, que Clodius, toujours prêt à
l'attaque, se serait écrié :

 

Qui veut aller à Alexandrie ? Pompée ! Qui faut-il y envoyer ? Crassus6 !


 

Comme par hasard, on trouva sur le Forum, et
devant le lieu même où le Sénat s'assemblait, des
billets affirmant que Ptolémée lui-même préférait
Pompée à Spinther.

Face à cet imbroglio, le Sénat décide en février 56
av. J.-C.... de ne rien décider. À la fin juillet de la
même année, l'affaire d'Égypte qui empoisonne le
climat à Rome reste toujours en suspens, comme
Cicéron s'en fait l'écho dans sa correspondance. Il
vient d'avoir un entretien avec Pompée sur l'Égypte
et s'empresse d'en faire part à Lentulus Spinther,
maniant comme à son habitude l'équivoque et
l'ambiguïté :

 


Considérez ce que je vais vous dire comme une chose dont
j'ai souvent causé avec Pompée et que je vous écris de sa part,
avec son autorisation. Il n'y a en fait aucun sénatus-consulte
vous enlevant le droit de ramener le roi à Alexandrie. Le vœu
exprimé par l'assemblée « que personne absolument ne restaurât le roi » a été, comme vous le savez, frappé d'intercession et il représente plutôt un coup de tête des gens en colère
que l'opinion réfléchie du Sénat. C'est à vous, qui avez en
main la Cilicie et Chypre, de bien examiner ce que vous pouvez entreprendre et mener à terme. Si vous croyez être à
même de vous rendre maître d'Alexandrie et de l'Égypte, voici
ce qui conviendrait à votre dignité et à celle de notre empire :

Après avoir installé le roi à Ptolémaïs ou dans quelque autre
localité voisine, vous partiriez avec flotte et armée pour
Alexandrie ; puis, une fois la ville pacifiée et tenue en bride
par une garnison, Ptolémée rentrerait dans son royaume. De
cette façon, il serait rétabli par vous, conformément à l'avis
formulé par le Sénat, et il serait ramené sans le concours
d'une multitude, suivant l'intention que les gens scrupuleux
prêtent à la Sibylle. Seulement Pompée et moi sommes d'accord pour prévoir que votre résolution sera appréciée suivant
le résultat. Si la chose tourne comme nous le voulons et le
souhaitons, tout le monde dira que vous avez fait preuve de
sagesse et de courage ; s'il y a le moindre mécompte, les
mêmes personnes crieront que vous avez agi par cupidité et à
l'étourdie. C'est pourquoi il faut calculer vos chances de succès, et là-dessus nous sommes moins bons juges que vous, qui
avez pour ainsi dire l'Égypte devant vos yeux. Pour nous, notre
avis est celui-ci : s'il vous est démontré que vous pouvez vous
emparer du royaume, il n'y a pas à hésiter ; si le succès est
douteux, il ne faut pas essayer7.



 

Pompée, par la voix de Cicéron, témoigne ainsi
de sa circonspection et n'entend pas cautionner
une expédition militaire de Lentulus Spinther. Ce
dernier pense donc que, sur cette question inextricable, il est urgent d'attendre.

Le père de Cléopâtre, apprenant la nouvelle
d'une Rome qui n'entend pas s'engager dans une
aventure militaire périlleuse, désespère de son retour rapide en Égypte et se retire à Éphèse dans le
temple dédié à la déesse Artémis. Il convient de
préciser que le roi n'y vécut pas comme un prêtre
réduit à une discipline ascétique, mais qu'il logea,
jouxtant le monument, dans une hôtellerie confortable, assortie d'une banque dont on peut être sûr
qu'il y avait un compte bien rempli !

Les nouvelles circulent vite, même dans l'Antiquité, et les Alexandrins suivent, grâce à des voyageurs, à des commerçants et sans doute à leurs
propres agents de renseignements, tous ces événements, non sans terreur. Ils craignent le rétablissement de leur souverain par les Romains, première
étape, pensent-ils non sans lucidité, de l'occupation puis de l'annexion de l'Égypte par la première
puissance méditerranéenne. Les conseillers du palais sont eux-mêmes inquiets et font part de leur
perplexité, voire de leur angoisse, à Cléopâtre dont
ils ont bien compris qu'elle est la plus intelligente,
la plus cultivée et la plus perspicace des enfants de
Ptolémée Aulète.

Pour mieux asseoir Bérénice sur son trône et assurer sa légitimité, les Alexandrins lui cherchent
un époux. Ils ne peuvent pas compter sur ses deux
frères encore enfants. En revanche, ils songent à
quelques Séleucides de la famille royale syrienne,
descendants de Séleucos, lui aussi compagnon
d'Alexandre le Grand, les Lagides et les Séleucides
étant depuis longtemps fort liés. Ils s'adressent,
dans un premier temps, à un prince de cette lignée, mais celui-ci meurt brutalement, alors que
les pourparlers sont engagés. Ils espèrent ensuite
en un Philippe, lui aussi lié à la famille des Séleucides, mais Gabinius, proconsul romain en Syrie
entre 57 et 55 av. J.-C., sans doute sur ordre de
ses supérieurs, interdit au prétendant de s'embarquer pour l'Égypte. Têtus et décidés à se battre
jusqu'au bout contre l'influence romaine et le retour éventuel de Ptolémée Aulète, les Alexandrins
portent leur choix sur un certain « Séleucos8 ».

La lune de miel entre Bérénice et ce Séleucos,
descendant des rois de Syrie, du moins le prétend-il, un homme grossier et brutal, ne devait durer
que quelques jours. Pourquoi ? Qu'a-t-il fait pour
susciter si vite la fureur de son épouse ? A-t-il
tenté quelque action de séduction envers sa belle-sœur Cléopâtre, âgée de treize ans ? Ou a-t-il été
considéré comme trop faible pour seconder sa
femme dans son rôle politique particulièrement
délicat en ces temps d'incertitude sur le sort de
l'Égypte ? Le mystère reste entier. Toujours est-il
que Bérénice fait étrangler sans autre forme de
procès ce mari gênant et incapable. Cléopâtre, peut-être témoin de la scène ou mise au courant par des
servantes qui lui en font le récit, doit vite comprendre que, pour survivre à Alexandrie et au sein
du palais impérial, il est nécessaire de s'endurcir,
de se méfier de tous et surtout de ne point sombrer dans la sensiblerie et le sentimentalisme sinon
pour servir ses propres intérêts. Une leçon supplémentaire qu'elle retiendra, elle qui a passé son enfance privée de père et de mère, et qui est soumise
depuis quelque temps à une sœur qui s'en méfie, et
qui agit envers elle comme une véritable marâtre.

Nullement découragée, Bérénice finit par trouver un autre époux, certainement plus docile, en
la personne d'Archélaüs, qui vit lui aussi en Syrie
et se mêle de politique. Se faisant passer pour le
fils d'un général de Mithridate, Eupator IV, le célèbre roi du Pont, ennemi acharné de l'empire
pendant de longues années, il apparaît comme un
opposant résolu aux Romains. Gabinius, toujours
proconsul en Syrie, a fait arrêter Archélaüs dont il
se défie depuis longtemps. Plutôt que de le faire
exécuter ou de le faire disparaître, Gabinius comprend qu'il peut se servir de ce personnage comme
monnaie d'échange. Il a en effet reçu d'importantes sommes d'argent de Ptolémée, réfugié chez lui
et qui souhaite son concours pour retrouver son
trône. En recevant davantage encore d'Archelaüs
lui-même, il lui rend sa liberté et l'autorise à quitter la Syrie et à s'embarquer pour Alexandrie.
Avec une grande duplicité, il fait immédiatement
répandre le bruit que son prisonnier s'est échappé !
Aussitôt arrivé à Alexandrie au cours de l'hiver
56-55 av. J.-C., Archelaüs, nullement ému du sort
fatal survenu à Séleucos, épouse Bérénice.

Gabinius, gouverneur corrompu, et surtout fasciné par les richesses de l'Égypte, n'hésite pas, sans
l'autorisation de Rome, mais avec l'accord implicite et sans doute secret de Pompée, à partir au printemps de l'année 55 av. J.-C. en campagne pour rétablir dans ses prérogatives royales Ptolémée qui
l'accompagne. Ses légionnaires sont encadrés par
une importante cavalerie, commandée par un jeune
officier, Marc Antoine, dont le destin sera, quelque
quinze années plus tard, étroitement lié à celui de
Cléopâtre comme à celui de l'Égypte. Selon Plutarque, c'est Marc Antoine qui a poussé Gabinius
à entreprendre cette expédition hasardeuse.

 

On avait à traverser des sables profonds et arides, le long de
l'embouchure par laquelle le marais Serbonide se décharge
dans la mer. Les Égyptiens appellent ce marais le soupirail de
Typhon [...] Antoine, auquel Gabinius a fait prendre les devants
avec la cavalerie, se saisit des passages et même se rendit
maître de Péluse, ville considérable, dont il fait la garnison
prisonnière9.


 

Au même moment, le roi de Judée, Antipater,
allié de Gabinius, a donné l'ordre à la milice juive
qui protège la frontière entre la Syrie et l'Égypte de
se retirer. Il a même fourni au proconsul romain
du blé, des armes et de l'argent :

 

Antoine rend le chemin sûr au reste de l'armée et donne à
Gabinius une ferme espérance de la victoire. Le désir qu'a Antoine d'acquérir de la gloire est utile aux ennemis eux-mêmes ;
car, comme Ptolémée, dès son entrée dans Péluse, aveuglé qu'il
est par la haine et la colère, souhaite en massacrer les habitants ; Antoine s'y oppose et arrête les effets de sa vengeance10.


 

Gabinius pénètre plus avant, partage son armée
en deux et remporte le même jour deux victoires
sur les Égyptiens venus à sa rencontre, l'une sur le
Nil avec ses vaisseaux, l'autre sur terre :

 

Dans toutes les batailles importantes et dans les combats
fréquents qui ont lieu pendant cette expédition, Antoine fait
preuve d'un courage extraordinaire et montre la sage prévoyance d'un habile général [...] Les Égyptiens lui savent gré
de l'humanité dont il use envers Archélaüs. Celui-ci ayant été
son ami et son hôte naguère, il ne le combat que par nécessité. Mais, ayant retrouvé son corps sur le champ de bataille,
il lui fait des obsèques magnifiques. Par cette conduite, il
laisse de lui dans Alexandrie l'opinion la plus favorable11.


 

Les Alexandrins sont défaits, ce qui réjouit plus
d'un Romain :

 

Les habitants d'Alexandrie sont très portés à tout oser et à
dire tout ce qui leur passe à l'esprit ; mais ils n'ont rien de ce
qu'il faut pour faire la guerre et pour triompher des dangers.
Cependant au milieu des séditions, et elles sont fréquentes et
terribles chez eux, ils ne reculent pas devant l'effusion de sang,
et, dans le feu des dissensions, comptant la vie pour rien, ils
aspirent à périr dans la lutte, comme si une semblable mort
était le bien le plus désirable12.


 

Ce trait sur le caractère bavard, brouillon, vantard et volontiers rebelle des Alexandrins n'est pas
inutile à relever pour la suite de notre récit. Cléopâtre y sera maintes fois confrontée au cours de son
règne. Les palinodies des Alexandrins sont aussi
soulignées par les historiens latins :

 

Le peuple égyptien est digne de ses rois. Il est sorti de sa capitale, sous la conduite d'Archelaüs pour combattre Gabinius ;
et sur l'ordre qui est donné d'entourer le camp de fossés et de
palissades, toute l'armée s'écrie « que le Trésor public doit
payer des ouvriers pour le faire ». Aussi des hommes si énervés
ne peuvent-ils soutenir le choc impétueux de nos troupes13.


 

Après les avoir vaincus, après en avoir massacré
un grand nombre, Gabinius devient sur-le-champ
maître de l'Égypte et la rend à Ptolémée. Celui-ci,
ayant un besoin urgent d'argent, fait mettre à mort
sa fille Bérénice et les citoyens les plus distingués
par leur rang et les plus riches, pour s'emparer du
trésor de l'usurpatrice, d'une part, et de la fortune
de ses sujets les plus aisés, d'autre part.
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Cléopâtre entre en scène

 

Et Cléopâtre ? Elle a quatorze ans et on peut
penser qu'elle a vu revenir son père, tout indifférent qu'il ait été à son égard, avec plaisir, d'autant
plus qu'il vient d'éliminer sa sœur Bérénice et que
son beau-frère est mort. Elle les considérait comme
des concurrents et des usurpateurs. Dans le climat
où elle vit, elle a senti en effet monter un appétit
immodéré pour le pouvoir dont on lui donnait
tous les jours l'exemple autour d'elle. Demeurent
ses deux jeunes frères et sa sœur cadette Arsinoé :
ils ne sont pas en âge de lui porter ombrage. Appien, dans son Histoire des guerres civiles de la
République romaine, évoque fugitivement la présence de Marc Antoine dans le palais d'Alexandrie en 55 av. J.-C., où il a été rendre hommage à
Ptolémée Aulète dans la salle du trône après ses
années d'exil. En sortant, raconte Appien, Antoine
croise la jeune Cléopâtre et il est plus que troublé,
voire ému par le sourire, la grâce de cette jeune
femme qui le salue en un excellent latin. Il quitte le
palais encore sous le charme de la toute jeune fille
du roi d'Égypte, ne se doutant pas qu'il vient de
croiser, avec elle, tout un pan de l'histoire romaine,
et son futur et singulier destin.

Lorsqu'on apprend à Rome que Gabinius, en
dehors de toute directive du Sénat, s'est permis de
remettre de sa seule autorité Ptolémée Aulète sur le
trône d'Égypte, c'est la consternation. Cicéron prononce alors un discours où il attaque, d'une part,
le gouvernement de Pison en Macédoine et,
d'autre part, celui de Gabinius en Syrie, traitant ce
dernier de « nouvelle Sémiramis », qui fut jadis en
effet une reine légendaire de la Syrie, ce qui, dans
le langage romain particulièrement misogyne, est
une injure infamante. Il poursuit :

 

Ainsi n'a-t-on rien fait en Syrie, sous ce général, sinon des
traités d'argent avec des tyrans, des transactions, des brigandages et des meurtres. On a vu le général du peuple romain, à
la tête de son armée, lever la main, non pour exciter les soldats à la gloire, mais pour déclarer qu'il avait tout acheté et
qu'il achèterait tout1.


 

L'allusion à la fortune que Ptolémée a versée à
Gabinius pour le rétablir sur le trône d'Égypte est
claire, et l'accusation de corruption ne l'est pas
moins.

L'allusion se transforme en accusation directe
dans un autre discours de Cicéron où il évoque
Gabinius :

 

Il s'est vendu au roi d'Égypte, a vendu même au roi ses faisceaux, l'armée du peuple romain, les oracles des dieux immortels, les réponses des prêtres, les décisions du Sénat, la gloire
et la dignité de l'empire2.


 

On se souvient en effet que la Sibylle s'était
prononcée contre toute intervention de Rome en
Égypte. Cicéron poursuit, insiste et persifle :

 

Gabinius se met à la solde et à la suite du roi d'Alexandrie.
Quoi de plus honteux ? Il va en Égypte, livre bataille aux
Alexandrins. En quel temps le Sénat ou le peuple romain a-t-il
commandé cette guerre ? Il s'empare d'Alexandrie. Qu'attendons-nous de son extravagance, sinon qu'il écrive au Sénat,
qu'il lui mande de si brillants exploits3 ?


 

Rome, par la voix de Cicéron, n'accepte donc
pas l'état de fait : celui d'un Ptolémée remis sur
le trône d'Égypte par un proconsul véreux. Dès
lors, le roi d'Égypte et sa famille, tout comme les
Alexandrins, parfaitement au courant de l'indignation romaine, savent que leur indépendance est
à nouveau menacée. Cléopâtre, tout autant que
son père, ses deux frères ou sa sœur Arsinoé, comprend vite que son pays est à la merci de quelque conquérant d'Italie qui viendra transformer
en province romaine le royaume prévaricateur
d'Égypte, dont l'existence est considérée comme
illégale par les voix les plus autorisées de Rome.
Elle est bien décidée à jouer un rôle personnel
dans le drame qui se prépare et à en tirer tous les
avantages. Douée, rusée, intelligente, connaissant
de nombreuses langues, dont le grec, l'hébreu, le
latin, l'araméen, l'égyptien, ayant une voix particulièrement mélodieuse, elle est assurément, au sein
du palais royal, la plus apte à retourner un jour
une situation qu'ont compromise les erreurs de
son père, son ivrognerie, ses inconséquences, sa
courtisanerie à l'égard des Romains et sa façon de
se maintenir au pouvoir par la seule corruption.

Pendant que Ptolémée Aulète poursuit sa répression, au cœur même de son palais où il fait exécuter tous les complices de Bérénice et d'Archelaüs,
Cléopâtre, qui se sent certainement menacée,
adopte à l'évidence une attitude la plus humble et
la plus modeste possible et fait semblant de se rallier à son père, lui répétant qu'elle ne l'a jamais
trahi, mais a souhaité constamment son retour à
Alexandrie. Ptolémée, attaché à Cléopâtre, parce
qu'elle est la plus séduisante et la plus intelligente
de ses enfants, veut bien la croire. Il ne s'attaque
pas aux pédagogues, conseillers et serviteurs de sa
fille dont le rôle, quelques années plus tard, sera
déterminant dans l'ascension de Cléopâtre vers le
pouvoir.

Pendant ce temps, les affaires d'Égypte continuent d'empoisonner la politique romaine. Gabinius renâcle à laisser à son successeur, Crassus,
son proconsulat en Syrie qui lui a rapporté tellement d'argent. Il craint également de revenir à
Rome où l'attend la justice. Cicéron, dans un discours aujourd'hui perdu, s'en est pris à nouveau à
sa personne et il a même affirmé que l'inondation
particulièrement désastreuse du Tibre qui vient de
se produire au printemps 54 av. J.-C. est due à la
colère des dieux devant les menées indignes et factieuses de Gabinius. Cicéron, maître de la palinodie, devient la même année, sur l'ordre de Pompée, l'avocat de Gabinius, rentré le 9 septembre. Il
ne réussit pas à faire acquitter son client qu'il
insultait quelques mois auparavant. Condamné à
payer une amende de dix mille talents, Gabinius,
qui a dépensé et surtout gaspillé son immense fortune à laquelle Ptolémée Aulète avait largement
contribué, est déclaré insolvable et condamné à
l'exil.

Cette série de scandales, à l'origine desquels se
trouve le père de Cléopâtre, se termine par un
procès intenté en l'hiver 54 av. J.-C. à C. Rabirius
Postumus, agent financier qui a prêté des sommes
considérables au roi d'Égypte en exil à Rome
avant de devenir son ministre des Finances lorsque Ptolémée est revenu au pouvoir à Alexandrie,
grâce à Gabinius, à sa légion et à sa flotte. Ce dernier ayant été déclaré ruiné, les légistes romains se
retournent contre Postumus et l'accusent d'être en
possession des sommes vainement réclamées à l'ancien proconsul de Syrie. Comme Ptolémée Aulète
est tout sauf un souverain courageux, il emprisonne Postumus pour donner aux Romains des
gages de sa bonne volonté, puis finit par chasser
d'Alexandrie cet homme beaucoup trop compromettant. L'intendant des finances du roi se retrouve
à Rome sans un sesterce et est traduit devant un
tribunal. Il choisit comme avocat... Cicéron. Celui-ci va défendre une cause qu'il aurait jugée indigne deux ans auparavant, celle des affaires
d'Égypte, qu'il a si souvent stigmatisées, et celle
d'un familier de Ptolémée Aulète qu'il déteste.

Cicéron, dans son plaidoyer, va résumer et éclaircir, à l'avantage certes de son client, les tenants et
les aboutissants de cette histoire fort confuse où le
père de Cléopâtre a acheté à quelques Romains
son retour sur le trône d'Égypte. Dans son discours, Cicéron, on s'en doute, s'appliquera à blanchir Postumus et à accabler Ptolémée Aulète :

 

Chassé du trône, Ptolémée vint à Rome avec de perfides intentions, comme l'avait annoncé la Sibylle, comme l'a prouvé
Postumus. Il manquait d'argent : Postumus eut le malheur de
céder à ses prières. Ce n'était pas la première fois : il lui en
avait déjà prêté sans le voir lorsqu'il régnait et il ne croyait pas
qu'il y eût de la témérité à devenir son homme de confiance
quand personne ne doutait que Ptolémée serait rétabli sur le
trône par le Sénat et le peuple romain. Cette confiance fut
poussée trop loin ; il prêta jusqu'à l'argent de ses amis : il
avait tort, qui le nie ? Qui aujourd'hui ne lui en fait pas un reproche ? [...] Un roi le suppliait, il demandait, il devenait pressant, il n'était rien qu'il ne promît ; et Postumus se voyait
réduit à craindre de perdre ce qu'il avait prêté, s'il refusait de
prêter encore [...] Il se repentait d'avoir commencé, sans qu'il
lui fût libre de s'arrêter4.


 

Dans le droit contemporain, l'acte commis par
Postumus s'appelle un délit de cavalerie. Mais
Cicéron, qui joue facilement à l'homme intègre,
au partisan d'une République romaine sans reproche, n'en est pas à une contradiction près.

Cicéron poursuit imperturbablement, plaidant
la naïveté de son client face à un roi obsédé par
l'esprit de lucre :

 

[...] Quand il ne serait pas certain que c'était pour les dépenses de son voyage, pour la magnificence de son train de vie et
de son cortège, que Postumus a remis de l'argent à Ptolémée,
qu'il y a eu des billets de faits dans la maison d'Albe de Pompée, lorsque le monarque, parti de Rome, s'en retournait dans
son pays, il serait toujours vrai de dire que celui qui donnait
l'argent ne devait pas examiner quel usage en pouvait faire
celui qui le recevait. Postumus ne prêtait pas à un brigand,
mais à un roi ; il ne prêtait pas à un ennemi du peuple romain,
mais à un prince qu'un consul avait été chargé par le Sénat de
rétablir sur le trône5.


 

Petit commentaire : Gabinius avait, on s'en souvient, pris sur lui et sur lui seul, hors de tout ordre
du Sénat, de soutenir le retour au pouvoir de Ptolémée :

 

Il ne prêtait pas à un monarque qui fût étranger pour cet
empire, mais à un souverain avec lequel il voyait qu'on avait
conclu un traité au Capitole (qui le disait ami du peuple romain) [...] Vous avez, dit l'accusateur, sollicité Gabinius de rétablir le roi. Un engagement d'amitié me défend de parler en
mal de Gabinius. Un homme avec qui je me suis réconcilié
après une haine si vive, un homme défendu par moi avec zèle,
je dois le respecter dans son malheur6.


 

Cicéron est bien contraint en effet de citer Gabinius qu'il accabla avant de le défendre :

 

Mais Postumus a été l'intendant du prince, dites-vous. Oui,
et même il a été détenu dans ses prisons. Il a risqué ainsi sa
vie. Que n'a-t-il pas souffert par le caprice du monarque, par
la nécessité des conjonctures ! Tout se réduit à le blâmer
d'avoir été s'établir à la cour d'un roi, de s'être abandonné à
son pouvoir [...] Dès qu'il fut venu à Alexandrie, dès qu'il parut
à la cour de Ptolémée, le prince lui annonça que l'unique
moyen de recouvrer son argent, c'était de se charger de l'administration de ses trésors. Il ne le pouvait qu'avec le titre
d'intendant : c'est le nom que porte celui qui est chargé par le
roi du soin de ses finances. Postumus trouvait l'emploi désagréable, mais il n'était pas possible de le refuser7.


 

Cicéron s'insurge aussi contre l'accusation faite
à Postumus d'avoir porté des vêtements grecs,
ce qui était d'usage à Alexandrie, et non la toge
romaine. Puis revenant à Postumus, il affecte de
considérer sa situation de ministre des Finances de
Ptolémée comme un sacrifice :

 

Il a exercé, dit-on, dans Alexandrie une tyrannie odieuse.
Dites plutôt qu'il a gémi lui-même sous un tyran vaniteux : il
a souffert la prison, il a vu dans les fers ses amis intimes ; il a
souvent eu la mort devant les yeux ; enfin, il s'est enfui de ce
royaume, presque nu et réduit à l'indigence8.


 

Comme César est l'homme le plus puissant de
Rome, et qu'il vient de conquérir la Gaule, même
si deux ans plus tard il devra lutter contre un soulèvement général des Gaulois, Cicéron, toujours
soucieux de sa carrière, lui rend hommage pour
avoir prêté de l'argent à Postumus, lorsque celui-ci était dans le dénuement. Ce qui a permis à l'accusé de se payer un avocat... Cicéron lui-même.

Il est nécessaire d'insister sur cette période peu
glorieuse de l'histoire des relations entre Rome et
l'Égypte, et de constater à travers elle non seulement la médiocrité de Ptolémée Aulète, mais également la corruption notoire dont certains hauts
personnages de l'État romain se sont rendus coupables en se compromettant avec un souverain
tyrannique, sans envergure et dont le règne fut un
des plus néfastes de l'Égypte des Lagides. Les conséquences de cette période peu glorieuse seront
désastreuses à la mort de Ptolémée Aulète, laissant
à Cléopâtre et à ses deux jeunes frères un royaume
accablé d'impôts, de taxes et d'amendes pendant
trente années et livré à l'anarchie, à l'émeute et à
la révolte. Cette décadence de l'Égypte, qui n'est
pas nouvelle mais qui s'est aggravée sous le règne
du père de Cléopâtre, suscite naturellement la
convoitise des plus ambitieux et des plus conquérants des Romains, à commencer par César lui-même.

La date approximative de la mort de Ptolémée
Aulète, âgé d'environ quarante-cinq ans, nous est
connue par un passage d'une lettre en date du
mois d'août 51 av. J.-C., adressée à Cicéron, alors
proconsul en Cilicie, par M. Cassius, jadis accusé
de la mort des députés alexandrins venus à Rome
se plaindre de leur roi et exécutés par les agents
secrets de celui-ci :

 

On annonce la mort du roi d'Alexandrie. La nouvelle paraît
certaine. Que dois-je faire ? Quelle est la situation du
royaume ? Qui en a pris la direction provisoire ? Écrivez-moi
sur tous ces points9.


 

Cassius est à cette époque le questeur de Crassus lors de son expédition contre les Parthes, et il
n'est pas sans savoir que tout changement de la
situation politique en Égypte peut avoir une influence négative en Orient. La réponse de Cicéron
a été perdue. Mais la préoccupation de Cassius et
ses questions impatientes traduisent bien l'intérêt
que les affaires d'Égypte suscitent toujours à Rome
parmi les puissants. On est en droit de penser que
le roi est mort au mois de mai 51 av. J.-C. et que
les habitants d'Alexandrie ainsi que les ministres
du roi ne se sont guère précipités pour annoncer
la nouvelle, redoutant de susciter à nouveau les
convoitises romaines avec la vacance du pouvoir
en Égypte. Mais ils se sont réjouis assurément de
la disparition d'un roi aussi impopulaire qui avait
mis en coupe réglée son pays pour se maintenir au
pouvoir à coups de sommes colossales versées à
tous les corrompus de Rome. Mort naturelle ou
mort provoquée ? Qui pourra le dire, étant donné
le climat de suspicion, de rancœur et d'ambition
qui règne dans son palais ? Mais peu importe, un
gêneur vient de mourir, laissant un testament :

 

Ptolémée [Aulète] avait désigné, dans son testament, pour
ses héritiers l'aîné de ses deux fils et la plus âgée de ses deux
filles ; par le même testament, il conjurait le peuple romain,
au nom de tous les dieux et de l'alliance qu'il avait contractée
avec lui [souvenons-nous que Ptolémée était déclaré ami de
Rome] de faire observer ses dispositions. Une copie de ce testament avait été apportée à Rome par ses ambassadeurs pour
être déposée dans le Trésor public ; et, comme les troubles internes à Rome ne l'avaient pas permis (la guerre civile est proche qui va opposer César à Pompée), elle avait été confiée à
Pompée. Une autre copie, absolument semblable, avait été
laissée à Alexandrie10.


 

Les dispositions de ce testament évoquées par
César sont conformes à la tradition des pharaons,
reprise par les Lagides : le pouvoir est confié au
fils et à la fille aînée du roi, c'est-à-dire à Cléopâtre VII Philopator, âgée de quelque dix-huit ans, et
à Ptolémée XIV Philopator, un enfant de dix ans,
avec obligation pour le frère et la sœur de convoler. Ce qui se fera pour maintenir la fiction, mais
ce qui ne se traduira jamais en acte.

Cléopâtre est une jeune femme qui a vécu au
milieu des discordes familiales sans nombre, dans
une cour d'ivrognes et de courtisans sans fierté,
qui a vu mourir sa sœur assassinée par leur propre
père et a été le témoin direct de la colère des
Alexandrins, émeutiers professionnels qui protestent contre les dépenses inconsidérées de Ptolémée
Aulète dont ils n'ont cessé de faire les frais et qui
les ont ruinés. Elle a connu enfant la terreur d'être
peut-être l'otage ou la victime des séditieux et des
incendiaires, terreur qui s'est transformée en une
volonté de ne point prendre pour modèle, si les
dieux lui permettaient de régner, la lâcheté paternelle. Elle a été éduquée par des pédagogues de
haut niveau, grecs pour la plupart et sans doute des
affranchis, qui lui ont enseigné les langues principales du bassin méditerranéen. On la dit belle,
mais sur les monnaies frappées quelques années
plus tard, elle apparaît le visage flanqué d'un grand
nez. Erreur du dessin ou de la frappe, ou bien,
comme souvent dans les pays d'Orient, marque
même de la beauté féminine ? On la sait intelligente, et consciente de sa séduction, qu'elle renforce par sa coquetterie à se vêtir à l'égyptienne et
le plus souvent à la grecque. Elle porte des tuniques
de couleur, en tissus rares, notamment en soie dont
la transparence troublante permet d'apprécier la
grâce d'un corps encore jeune et fort bien fait qui
avait déjà séduit, on s'en souvient, Antoine, lors
de son passage dans le palais d'Alexandrie, au
cours d'une rencontre brève et inopinée .

Elle affirme très vite sa volonté d'indépendance
et son ambition de régner contre son frère Ptolémée XIV, son faux époux, influencé par un triumvirat tout-puissant de grossiers ambitieux qui
vont administrer le royaume pendant sa minorité
et qui dictent leur volonté à leur élève soumis. Le
premier de ces personnages est l'eunuque Pothin,
gras et retors, obséquieux et cruel ; le second,
Théodote de Chios, le maître de rhétorique ; enfin
Achillas, l'Égyptien, homme à tout faire et notamment les plus basses besognes. Ce trio est bien
décidé à profiter de l'extrême jeunesse de Ptoléméé XIV pour le manipuler et gouverner à sa
place, en le flattant par des propos et des attitudes
courtisanes.

Ils ne croient pas que Cléopâtre, en dépit d'ambitions affichées, réussira à leur dérober le pouvoir. Ils savent que la reine n'est guère populaire
chez les Alexandrins pour des raisons qui tiennent
à une misogynie traditionnelle en Orient et parce
que Cléopâtre est un personnage fort secret, imbue de son importance et qui ne s'est jamais mêlée
à la foule. Elle n'a jamais pris le parti des habitants d'Alexandrie contre son père, ne s'est jamais
préoccupée de leur misère, n'a jamais cherché à
influencer Ptolémée Aulète pour qu'il allège les
impôts trop lourds et cesse de dilapider l'argent de
ses sujets, de l'État et d'énormes fortunes afin
d'alimenter les caisses des Romains susceptibles,
mais à quel prix, de le maintenir au pouvoir.
Cléopâtre irrite le peuple par sa morgue, sa suffisance et sa prétention de femme intellectuelle.

Parce qu'elle est polyglotte, Cléopâtre se croit
capable de prendre en main les affaires étrangères
de l'Égypte, en attendant mieux. Mais elle se révèle, dans un premier temps, fort médiocre dans
ce rôle. Gabinius a laissé à Alexandrie, en partant
d'Égypte en 55 av. J.-C., et après avoir rétabli
Ptolémée Aulète, quelques corps auxiliaires de cavaliers gaulois et germains qui ont fait souche et
ont pris pour compagnes des Alexandrines dont
ils ont eu des enfants. Ils se prélassent ainsi au
bord du Nil et n'entendent nullement reprendre le
métier des armes. Or le consul Bibulus, désigné
pour être proconsul en Syrie, désire récupérer ces
quelque deux mille militaires pour entreprendre sa
campagne contre les Parthes. Il dépêche à Alexandrie ses deux fils pour faire le recensement de ces
soldats perdus et pour les enrôler à nouveau. Les
deux malheureux sont immédiatement assassinés
par les anciens cavaliers en 50 av. J.-C.

Cléopâtre, fort inquiète de ces deux meurtres
qui ne peuvent qu'envenimer les rapports déjà fort
tendus entre l'Égypte et Rome, fait arrêter les
meurtriers et, pour bien témoigner de sa bonne
volonté et de son désir d'entretenir désormais avec
les Romains des rapports confiants, envoie à Bibulus les assassins chargés de chaînes pour qu'il
en tire, à son gré, une vengeance proportionnée à
son deuil.

Cléopâtre voit sa manœuvre échouer :

 

Bibulus refuse cette réparation, la plus grande qui pût être
offerte à un père affligé, et la modération prévaut en lui sur le
ressentiment. Il renvoie sur-le-champ à Cléopâtre, sans leur
faire de mal, les assassins de ses fils, disant que ce n'est pas à
lui mais au Sénat qu'appartient le droit de faire justice11.


 

La première intervention de Cléopâtre dans le
domaine de la diplomatie se solde donc par un
fiasco. Elle a cru sans doute que les Romains étaient
tous des hommes cruels et sans scrupules. Elle a eu
la malchance de tomber sur un des rares honnêtes
hommes de la fin de la République romaine. L'histoire ne dit pas ce que devinrent les meurtriers. Il est
fort probable qu'ils furent jetés aux crocodiles dans
le Nil comme c'était la pratique courante pour les
condamnés à mort en Égypte.

Cléopâtre, instruite par son père sur la malhonnêteté des Romains, a cru aisément, ne serait-ce
qu'en lui livrant, sans qu'il les demande, les meurtriers de ses fils, acheter la reconnaissance, l'amitié, et surtout l'alliance d'un futur gouverneur de
Syrie, pays limitrophe de l'Égypte et avec lequel
celle-ci avait eu des rapports à la fois très proches et
tumultueux. Elle s'est trompée. En montrant par
cet acte inconsidéré son peu d'estime pour les Romains dont elle pensait qu'ils étaient tous corrompus, Cléopâtre s'est faite en peu de temps l'adversaire de la première puissance de la Méditerranée.
Cette anecdote, exemplaire de l'état d'esprit des
Lagides à l'époque où Cléopâtre prend le pouvoir,
restera dans la conscience des Romains au point
qu'un célèbre philosophie latin en tirera une leçon
de morale du courage civique et de l'abnégation
tout en faveur de Bibulus, ennemi alors de son
collègue et autre consul, Cicéron. Bibulus en effet
a refusé d'accomplir les devoirs de sa charge, en
restant caché dans sa maison.

 

Le lendemain du jour où lui est annoncé le double trépas de
ses fils, il en sort pour aller remplir ses fonctions publiques.
Peut-il moins donner qu'un jour à ses deux fils12 ?


 

Cléopâtre, même du fond de son palais d'Alexandrie dont elle n'est jamais sortie, comprend que les
temps ont changé, et notamment qu'il existe, hélas pour elle, des Romains intègres.

Les temps changent aussi à Rome où, en 49
av. J.-C., éclate la guerre civile entre les partisans
des deux conquérants : l'un, Pompée, couvert de
gloire par ses victoires sur Mithridate, les pirates
de la Méditerranée dont les bases principales se
trouvaient sur les côtes d'Asie Mineure, Sertorius
et Spartacus, par ses annexions en Orient, et notamment par la prise de Jérusalem en 63 av. J.-C. ;
l'autre, César, qui revient en vainqueur des Gaules,
offrant à Rome une de ses plus belles provinces.

Dans cette lutte qui ne se réduit pas à une simple guerre des chefs, mais peut remettre en cause
l'équilibre des pays limitrophes de la Méditerranée, Cléopâtre sait qu'elle peut s'allier à Pompée
qui est souvent intervenu comme protecteur des
Lagides et qui possède l'original du testament de
son père, Ptolémée Aulète. Elle est prête à lui assurer son concours.

Pompée en effet compte sur Cléopâtre dans la
guerre navale qu'il veut mener contre César en
Méditerranée où il se sent le plus compétent. Il envoie son fils Cnaeus à Alexandrie et, grâce à l'appui de la reine, et sans doute aussi à une large distribution d'argent, il peut enrôler, sans trop de
difficulté, les cinq cents cavaliers gaulois et germains que Gabinius avait laissés à Alexandrie
pour la garde de Ptolémée Aulète. La flotte égyptienne, une soixantaine de galères, est confisquée
par Cnaeus Pompée qui en prend le commandement, sans omettre une grande quantité de vivres
tirés également de ce pays. Les historiens de l'Antiquité racontent que Cléopâtre sut séduire le fils
de Pompée. À vingt ans, elle connaît désormais le
pouvoir de sa grâce et de sa sensualité qu'elle a pu
enfin éprouver pleinement avec le jeune Romain,
peut-être le premier homme qu'elle ait connu et
qui la change de son garçonnet d'époux.

Mais Cnaeus Pompée est un médiocre stratège
et il ne parvient pas à entrer en contact, à la tête
de ses nombreux navires fournis par Cléopâtre,
avec la flotte de César, très inférieure pourtant en
nombre. Celle-ci parvient à traverser sans encombre l'Adriatique, forte des troupes qu'elle transporte. Pompée, le père, contraint à une bataille
terrestre en Thessalie à Pharsale, est vaincu le 6 juin
48 av. J.-C.

Cléopâtre, constatant alors que dans cette guerre
civile romaine elle a fait le mauvais choix, peut
cependant nourrir un sujet de satisfaction et de
consolation : la cinquantaine de galères qu'elle a
confiées à Cnaeus Pompée rentrent sans dommage
au port d'Alexandrie quelques semaines plus tard.
La flotte égyptienne est intacte.

Mais pour s'être trompée d'allié, Cléopâtre est
confrontée une nouvelle fois à la colère des Alexandrins, furieux que leur souveraine ait disposé de
leurs galères sans leur avis pour les donner à ces
Romains dont l'arrogance et les exigences leur
semblent d'autant plus insupportables qu'ils continuent à considérer l'Égypte, pourtant indépendante, comme leur propriété. Les trois conseillers
de Ptolémée XIV, Pothin, Théodote de Chios et
Achillas, trop heureux des erreurs de Cléopâtre,
excitent la colère des Alexandrins et clament que
la sœur dévoyée a voulu priver son jeune frère de
son pouvoir légitime en agissant contre son gré,
ou plutôt contre celui du trio infernal. Expulsée
d'Alexandrie avec sa garde, ses servantes et une
bonne partie de son trésor, la reine est contrainte
de prendre le chemin de l'exil et du désert pour se
réfugier au sein des tribus arabes à la frontière
orientale de l'Égypte avec la Syrie. En ces lieux inhospitaliers, elle saura trouver des hommes prêts à
se battre pour elle du moment qu'elle les paye
bien, les arme sans parcimonie et les nourrit à leur
faim. Cette armée de mercenaires s'avère rapidement assez puissante pour marcher sur Alexandrie
et reconquérir la ville.

Les trois compères qui ont placé le petit Ptolémée XIV sous leur autorité, inquiets de la revanche possible de Cléopâtre, lèvent à leur tour une
armée dont le commandement fictif est laissé au
non moins fictif frère et époux de Cléopâtre. Cette
armée s'approche de Péluse et s'installe sur le promontoire de Kasion qui commande la frontière
entre l'Égypte et la Syrie. Contre toute attente, ce
n'est pas Cléopâtre que les « ministres », anciens
valets de Ptolémée XIV, vont rencontrer, mais
Pompée qui, vaincu, sans troupe, errant en Orient
depuis plusieurs semaines, cherche refuge et alliés
pour échapper à ses poursuivants, les partisans de
César. Un des conseillers de Théophane de Lesbos,
présent alors à Chypre, rencontre le conquérant
déchu :
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